
ANTICIPER SA 

CLASSIFICATION

Réconcilions la performance 
et le bien être au travail 



CFE-CGC Naval Group Etablissement

Codes d’imputation

OTL

HNV01_Action_Syndicale

SeaRH

Mes natures d’heure IRPOS

Créer une demande de 2:00 code INF (réu 
info syndicale)



Vos interlocuteurs CFE-CGC
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Cotateur certifié
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Françoise DUBOIS Philippe VADON

Philippe ALLOSIO Claudie BERTHELOT

Olivier GRAVET Nicolas DELAREUX

Mathieu ROCHIER Emeline NAQUIN

Élus et représentants de la CFE-CGC 



Évaluation de l’auditoire

1. Est-ce que le contenu de votre fiche de NR reflète votre 
quotidien?

2. Qu’avez-vous retenu des NAO (historiques)?

3. Préférez vous que votre entretien d’évaluation des 
performances soit fait en votre présence ou pas ?
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Hiérarchie des normes
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Accord d’entreprise

Convention collective

Code du travail



Rappel
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Fédération métallurgie : 50% des salariés de l’industrie
• 1,5 millions de salariés
• 38000 entreprises
• 90% de PME de -50 salariés

Une convention collective est un accord écrit conclu
entre, d’un côté, une ou des organisations
patronales et, de l’autre, un ou des syndicats de
salariés représentatifs

Union des industries 
et métiers de la 

métallurgie
Non signataireNon représentatif

Les signataires



Architecture Convention Collective
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Thèmes Nouvelle Convention Collective de la Métallurgie 
07/02/2022

Thèmes Accord d’entreprise 11/04/2017

Titre I - Dispositions générales

Titre II - Principes, philosophie et architecture du dispositif 

Titre III - Gouvernance du dialogue social de branche

Titre IV - Dialogue social en entreprise Titre 2 - Droit syndical

Titre V – Classification Titre 3 §3.1 - Classification des OETAM et des cadres

Titre VI - Contrat de travail Titre 3 §3.4 - Contrats de travail

Titre VII - Suspension du contrat de travail Titre 3 §3.4 - Contrats de travail

Titre VIII - Durée du travail Titre 4 - Organisation du temps de travail

Titre IX - Déplacements professionnels Titre 4 §4.9 - Déplacements des personnels non cadres 
et cadres intégrés
et §4.10 - Déplacement des cadres au forfait

Titre X – Rémunération Titre 3 §3.2 - Rémunérations

Titre XI - Protection sociale complémentaire (+ annexe 9) Accord spécifique relatif aux régimes de 
remboursement des frais de santé et de prévoyance

Titre XII - Dispositions nationales relatives aux conditions d’exercice des missions des 
salariés occupant des emplois relevant d’un certain degré de responsabilité

Cadres dirigeants exclus de l’accord d’entreprise



La classification de quoi parlons-nous ?
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Les écueils des NR
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• Liés à Naval Group et parfois différents 
selon les sites

• Aspects multiprogramme et transverse 
non valorisés

• Peu représentatifs de l’emploi 
réellement tenu

• Filière technique mal valorisée



La nouvelle classification
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• Classement sur une échelle unique de tous les emplois et pour toutes les
entreprises de la branche métallurgie

• 6 critères classants avec 10 degrés

d’exigence (6 à 60 points) :

– Complexité

– Connaissances

– Autonomie

– Contribution

– Encadrement

– Communication



Premiers Impacts et négociations en cours
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1 : sur l’Accord d’Entreprise et ses avenants

– Revalorisation des seuils hiérarchiques minimaux, 

– Dispositions OETAM/Cadres, passages cadres, forfaits jours/heure 

– Changement automatique de niveaux

– Ancienneté

2 : sur les dispositions spécifiques de RVI selon le NR et la position

3 : sur l’évolution, la promotion et la reconnaissance : missions 
temporaires, experts, spécialistes, RSG, RSL, changement de 
spécialités…



En quoi consite les 6 critères classants
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Référentiel d’analyse : Méthode de classification
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La fiche emploi

La fiche descriptive de l’emploi comprend notamment :
- la description des activités significatives de l’emploi ;
- la nature et le périmètre des responsabilités exercées ;
- la description des relations de travail.

Les activités significatives sont décrites, y compris lorsqu’elles 
relèvent de domaines professionnels différents ou 
correspondent à une faible part de l’emploi.
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Fiche emploi Naval Group
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Mise en place 
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Pour la première application de la présente convention dans
l'entreprise, l'employeur notifie par écrit, à chaque salarié, le
classement de son emploi.
Dans le délai d'un mois à partir de cette notification, le salarié peut
adresser à son employeur une demande d'explications concernant le
classement retenu.
En réponse, dans le délai d'un mois suivant cette demande,
l'employeur indique au salarié, par tout moyen, le degré retenu
pour chaque critère classant du référentiel d'analyse visé à l'Article
60 de la présente convention. Cette réponse peut notamment avoir
lieu à l'occasion d'un entretien entre le salarié et l'employeur ou son
représentant.



L’accompagnement managérial
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CFE-CGC Métallurgie : vers la certification
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Niveau Fédération Métallurgie (Gabriel Artéro/Olivier Ménard)

MOOC Classification (Trophées du Digital Learning : 24 Mars 2022)



Benchmark des entreprises similaires de la métallurgie
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❑ Airbus 
❑ Orano
❑ Technicatome
❑ Schneider
❑ SAGEM

Savez vous ce que ces entreprises ont en commun?



Nous vous tenons informés
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Comment anticiper ?
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• Sauvegardez la fiche correspondant à votre poste repère et votre NR, 
mais aussi le NR supérieur et inférieur.

• Sauvegardez les missions et finalités de votre emploi telles qu'elles 
apparaissent dans votre formulaire d'entretien intermédiaire.

• Identifiez chaque mission et activités que vous réalisez en les 
surlignant dans votre fiche de poste mais aussi en utilisant les fiches des 
NR supérieurs et inférieurs si nécessaire.

• Listez les activités et les programmes sur lesquels vous intervenez (ex: 
spécialiste/expert, formateur occasionnel, réunions clients/fournisseurs, 
participation aux salons, présentations en CODIR..)

• Vérifiez régulièrement que les activités significatives que vous faites y 
figurent bien et mettez le document à jour si nécessaire.



Comment anticiper ?
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• Identifiez les activités différenciantes et participant aux degrés 
d’exigence selon les différents critères.

• Valorisez ces activités dans vos Compte Rendus d’avancement et 
entretiens intermédiaires.

• Portez une attention particulière aux activités même si elles ne sont pas 
récurrentes mais qui nécessitent un gros travail préparatoire : 
formations, expertise, réunions clients, etc..

• Posez vous les bonnes questions pour rédiger votre propre fiche 
emploi

• Comparez ces activités significatives avec celle de votre fiche emploi 
pour pouvoir la compléter si nécessaire.

• Identifiez les critères permettant de changer de degré d’exigence et la 
distance par rapport à la cotation supérieure



Concrètement

CFE-CGC Naval Group



Pour vous aider
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Memento Classification

▪ Définition des critères
▪ Base documentaire avec la matrice de classification
▪ Guide paritaire
▪ Glossaire

Ainsi que les représentant(e)s 
CFE-CGC Naval Group !



Pour vous aider
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Le bonus CFE CGC Naval Group:

▪ 34 militants formés
▪ 16 militants certifiés à la classification des 

emplois
▪ Un outil partagé d’aide à la cotation : 

« CoteTonJob » destiné aux cotateurs
▪ faciliter la cotation
▪ Mutualiser les données
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Questions ?



CFE-CGC Métallurgie : vers la certification
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CoteTonJob
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Partage des fiches emploi cotées:



CoteTonJob
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Sortie d’une fiche calibrée , complète:




